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[TRANSLATION – TRADUCTION]

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
FÉDÉRATION DE RUSSIE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION 
EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE AVEC 
PROTOCOLE SIGNÉE À MOSCOU LE 13 AVRIL 2000

Le Gouvernement de la République d’Autriche et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie, désireux d’établir un Protocole modifiant la Convention tendant à éviter la double 
imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune avec protocole, signée à Moscou le 
13 avril 2000 (ci-après dénommée la « Convention »),

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

À l’alinéa b) du paragraphe 3 de l’article 2 (« Impôts visés »), la liste d’impôts russes est 
modifiée comme suit :

« i) l’impôt sur les bénéfices des organisations ;
ii) l’impôt sur le revenu des personnes physiques ;
iii) l’impôt sur les propriétés bâties des organisations ;
iv) l’impôt sur les propriétés bâties des personnes physiques

(ci-après dénommés « impôts russes »).

Article 2

1. L’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 10 (« Dividendes ») de la Convention est modifié 
comme suit :

« a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 10 % du capital de la société qui 
paie les dividendes ; »

2. Le paragraphe 3 de l’article 10 de la Convention est modifié comme suit :
« 3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres droits de participation aux bénéfices, à l’exception des créances, ainsi que les 
revenus d’autres droits sociétaires soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la 
législation de l’État dont la société distributrice est un résident. Ce terme désigne également les 
paiements de parts de fonds d’investissement mutuels ou d’organismes de placement collectif 
similaires (autres que ceux qui sont principalement destinés à l’investissement dans des biens 
immobiliers), si le bénéficiaire effectif desdits dividendes détient au moins 10 % des parts ou des 
autres droits de participation aux bénéfices de ces organismes. »



A-48543

34

Article 3

1. De nouveaux paragraphes 4 et 5 sont ajoutés à l’article 13 (« Gains en capital ») de la 
Convention et libellés comme suit :

« 4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions ou de parts 
analogues dont plus de 50 % de la valeur provient directement ou indirectement de biens 
immobiliers situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

5. Le paragraphe 4 ne s’applique pas aux gains tirés :
a) de l’aliénation d’actions dans le cadre d’une restructuration de société ;
b) de l’aliénation d’actions cotées en bourse enregistrée. »

2. L’actuel paragraphe 4 de l’article 13 de la Convention en devient le paragraphe 6 et est 
modifié comme suit :

« 6. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux qui sont visés aux 
paragraphes 1 à 5 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est résident. »

Article 4

Un nouveau paragraphe 3 est ajouté à l’article 17 (« Artistes et sportifs ») de la Convention et 
libellé comme suit :

« 3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus qui sont tirés 
d’activités exercées dans un État contractant par des artistes du spectacle ou des sportifs si leur 
séjour dans cet État est entièrement ou principalement financé par l’autre État contractant, par 
l’une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, ou au moyen de fonds 
essentiellement alimentés par ces autorités. Dans ce cas, les revenus ne sont imposables que dans 
l’État dont l’artiste du spectacle ou le sportif est résident. »

Article 5

L’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 23 (« Élimination de la double imposition ») de la 
Convention est modifié comme suit :

« b) Lorsqu’un résident de l’Autriche tire un revenu qui, conformément aux dispositions de 
l’article 10 ou du paragraphe 4 de l’article 13, est imposable dans la Fédération de Russie, 
l’Autriche permet une déduction de l’impôt sur le revenu de ce résident égale au montant de 
l’impôt payé dans la Fédération de Russie. Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de 
l’impôt, calculé avant déduction, correspondant à ces éléments de revenu provenant de la 
Fédération de Russie. »

Article 6

L’article 26 de la Convention est remplacé par ce qui suit :
« Article 26. Échange de renseignements
1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 

vraisemblablement utiles à la mise en œuvre des dispositions de la présente Convention, ou à 
l’administration ou à l’application de la législation interne relative aux impôts de toute nature et de 
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toute dénomination qui sont perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions 
politiques ou de leurs collectivités locales dans la mesure où l’imposition prévue par ladite 
législation n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par 
l’article premier et l’article 2.

2. Tous les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État, et sont communiqués uniquement aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux 
et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les poursuites ou procédures concernant lesdits impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts ou par le contrôle des activités susmentionnées. Lesdites personnes ou 
autorités n’utilisent lesdits renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les divulguer dans les 
procédures judiciaires publiques ou dans les décisions judiciaires. Nonobstant ce qui précède, les 
renseignements reçus par un État contractant peuvent être utilisés à d’autres fins si la législation 
des deux États l’autorise et si l’autorité compétente de l’État qui fournit ces renseignements 
autorise cette utilisation.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation :
a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique administrative 
ou à celles de l’autre État contractant ;
b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation ou 
dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant ;
c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou professionnel 
ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait contraire à l’ordre 
public ou aux droits fondamentaux accordés par un État, notamment dans le domaine de la 
protection des données.

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant en application du présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation énoncée dans la 
phrase précédente est subordonnée aux limitations prévues au paragraphe 3, lesquelles ne peuvent 
toutefois en aucun cas être interprétées comme permettant à un État contractant de refuser de 
fournir des renseignements au seul motif que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui sur le 
plan interne.

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements au seul motif 
qu’ils sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux 
droits de propriété d’une personne.

Article 7

Un nouvel article portant le numéro 26.1 et intitulé « Assistance en matière de recouvrement 
des impôts » est ajouté à la Convention et libellé comme suit :

« Article 26.1. Assistance en matière de recouvrement des impôts
1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance en matière de recouvrement des 

impôts dans la mesure nécessaire afin que les exonérations et les réductions fiscales prévues par la 
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présente Convention ne bénéficient pas aux personnes qui n’y ont pas droit. Les autorités 
compétentes des États contractants peuvent définir d’un commun accord les modalités 
d’application du présent article.

2. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation :
a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique administrative 
ou à celles de l’autre État contractant ;
b) de prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public.

3. Les États contractants conviennent de se prêter mutuellement appui et assistance pour le 
recouvrement des impôts dans la mesure nécessaire afin que les réductions prévues par la présente 
Convention concernant les impôts prélevés dans un État contractant ne bénéficient pas aux 
personnes qui n’y ont pas droit, pourvu :
a) que l’État requérant produise une copie d’un document certifié par son autorité compétente 
précisant que les sommes qui y sont indiquées et pour le recouvrement desquelles l’État requérant 
demande l’intervention de l’autre État sont invariablement dues et exigibles ;
b) qu’un document produit conformément aux dispositions de l’alinéa a) du paragraphe 3 soit 
rendu applicable de la manière prévue par la législation de l’État requis. Aux termes de la 
législation autrichienne présentement en vigueur, un tel document est rendu exécutoire par les 
bureaux des impôts régionaux (Finanzämter). En Fédération de Russie, ces documents sont rendus 
exécutoires par le Service fédéral des impôts ;
c) que l’État requis procède au recouvrement conformément aux règles qui régissent le 
recouvrement de ses propres créances fiscales similaires. Les créances fiscales à recouvrer ne sont 
toutefois pas considérées comme des dettes privilégiées dans l’État requis. En République 
d’Autriche, l’exécution judiciaire est demandée par la Finanzprokuratur ou par le bureau des 
finances agissant en son nom auquel cette fonction a été déléguée. Dans la Fédération de Russie, 
l’exécution judiciaire est assurée par le Service fédéral des huissiers de justice ;
d) que les recours qui concernent l’existence ou le montant de la créance soient introduits 
uniquement devant le tribunal compétent de l’État requérant.

Les dispositions du présent paragraphe n’imposent à aucun État contractant l’obligation de 
mettre en œuvre des mesures administratives différentes de celles qui sont appliquées dans le 
cadre du recouvrement de ses propres impôts, ou qui iraient à l’encontre de sa souveraineté, de sa 
sécurité, de l’ordre public ou de ses intérêts essentiels. »

Article 8

Un nouvel article portant le numéro 26.2 et intitulé « Limitation des avantages » est ajouté à 
la Convention et libellé comme suit :

« Article 26.2. Limitation des avantages
Nonobstant les dispositions de tout autre article de la présente Convention, un résident d’un 

État contractant ne saurait bénéficier des réductions ou des exonérations fiscales prévues dans la 
présente Convention par l’autre État contractant si l’objectif principal ou l’un des objectifs 
principaux de ce résident ou d’une personne lui étant liée est de jouir des avantages accordés par la 
Convention.
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Article 9

Les dispositions suivantes sont ajoutées au protocole qui est joint à la Convention et en 
forment partie intégrante :

« De manière générale :
1. Interprétation de la Convention :
Il est entendu que les dispositions de la Convention qui sont rédigées conformément aux 

dispositions correspondantes du Modèle de Convention fiscale concernant le revenu et la fortune 
de l’OCDE (ci-après dénommé le « modèle de l’OCDE ») revêtent en règle générale le même sens 
que celui énoncé dans le commentaire de l’OCDE qui porte sur lesdites dispositions. Les 
conditions énoncées à la phrase précédente ne s’appliquent pas :
a) aux réserves ou remarques formulées par l’un ou l’autre des États contractants concernant le 
Modèle de l’OCDE ou ses commentaires ;
b) aux interprétations contradictoires contenues dans la Convention et son protocole ;
c) aux interprétations contradictoires qui figurent dans un commentaire explicatif publié par l’un 
des États contractants et fournies à l’autorité compétente de l’autre État contractant avant l’entrée 
en vigueur de la Convention ;
d) aux interprétations contradictoires dont les autorités compétentes conviennent après l’entrée en 
vigueur de la Convention.

Le commentaire de l’OCDE, susceptible d’être modifié à tout moment, constitue un moyen 
d’interprétation au sens de la Convention de Vienne du 23 mai 1969 sur le droit des traités.

2. Les renseignements reçus par application de l’article 26 (« Échange de renseignements ») 
de la présente Convention ainsi que les attestations de résidence et tous les autres documents 
délivrés par l’autorité compétente d’un État contractant ou par son représentant autorisé sont 
dispensés de toute formalité de légalisation ou d’apostille aux fins de leur application dans l’autre 
État contractant, y compris devant ses tribunaux et ses organes administratifs.

En ce qui concerne l’article premier :
Il est entendu que les règles internes de base qui régissent la détermination des faits imposant 

une obligation fiscale (à savoir les règles de lutte contre la fraude) établies par la législation fiscale 
nationale des États contractants ne sont pas abordées dans les traités fiscaux, qui ne les modifient 
donc en rien.

En ce qui concerne l’article 3 :
Dans le cas de la Fédération de Russie, le terme « subdivision politique » tel qu’employé dans 

la présente Convention désigne les entités de la Fédération de Russie définies conformément à sa 
législation.

En ce qui concerne l’article 4 :
Il est entendu que le siège de direction effective d’une personne autre qu’une personne 

physique désigne le lieu où les principales décisions de gestion et commerciales qui sont 
nécessaires à la conduite des activités de l’entité dans son ensemble sont essentiellement prises. 
Tous les faits et circonstances pertinents doivent être examinés afin de déterminer le siège de 
direction effective. Une entité peut être dirigée depuis plusieurs sièges, mais n’est à tout moment 
associée qu’à un seul siège de direction effective.

En ce qui concerne l’article 6 :
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Les dispositions des paragraphes 1 et 3 de l’article 6 s’appliquent également aux revenus tirés 
d’un fonds d’investissements immobiliers ou d’un organisme de placement collectif similaire, 
principalement destiné à l’investissement dans des biens immobiliers et dont le bénéficiaire 
effectif détient au moins 10 % des parts ou des autres droits de participation aux bénéfices.

En ce qui concerne l’article 25 :
Il est entendu que si la Russie accepte d’inclure une disposition d’arbitrage dans un accord ou 

une convention bilatérale contre la double imposition conclu avec un pays tiers après la date de 
signature du présent Protocole en application dudit accord ou de ladite convention, les autorités 
compétentes de la Fédération de Russie et de la République d’Autriche entameront des 
négociations dès que possible afin de conclure un protocole d’amendement visant à insérer une 
disposition d’arbitrage dans la présente Convention.

En ce qui concerne l’article 26 :
1. L’autorité compétente de l’État requérant fournit les renseignements suivants à l’autorité 

compétente de l’État requis lorsqu’elle présente une demande de renseignements au titre de la 
présente Convention afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
demandés :
a) l’identité de la personne qui fait l’objet d’un contrôle ou d’une enquête ;
b) une description des renseignements recherchés, notamment de leur nature et de la forme sous 
laquelle l’État requérant souhaite les recevoir de la part de l’État requis ;
c) les fins fiscales auxquelles les renseignements sont recherchés ;
d) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles auprès de 
l’État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la compétence 
de l’État requis ;
e) dans la mesure où ils sont connus, le nom et l’adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ;
f) une déclaration attestant que l’État requérant a usé de tous les moyens disponibles sur son 
territoire afin d’obtenir les renseignements demandés, hormis ceux qui entraîneraient des 
difficultés disproportionnées.

2Il est entendu que l’échange de renseignements prévu à l’article 26 ne comprend pas les 
activités de « pêche aux renseignements » ou les demandes de renseignements peu susceptibles 
d’avoir un rapport avec la situation fiscale d’un contribuable donné.

3. Il est entendu que le paragraphe 5 de l’article 26 n’impose pas aux États contractants 
d’échanger les renseignements de manière spontanée ou automatique.

4. Il est entendu qu’en plus des principes susmentionnés, l’article 26 est interprété en tenant 
compte des principes établis dans le commentaire de l’OCDE sur son Modèle de convention 
fiscale concernant le revenu et la fortune ainsi que dans le commentaire de l’OCDE relatif à 
l’Accord sur l’échange de renseignements en matière fiscale. »

Article 10

Chacun des États contractants informe l’autre de l’accomplissement des procédures requises 
par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Protocole . Le présent Protocole entre en 
vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des notifications, et ses dispositions 
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s’appliquent dans les deux États pour les exercices fiscaux qui s’ouvrent à compter du 
1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur du Protocole.

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires des deux États contractants, à ce dûment autorisés, 
ont signé le présent Protocole.

FAIT à Vienne le 5 juin 2018, en double exemplaire en langues allemande, russe et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence entre les textes allemand et russe, le 
texte anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche :
KNEISSL

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie :
LAVROV


